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Bonjour,


Je cherche à comprendre l'utilisation dans la "vrai vie" d'un logiciel avec une licence GPL-3 (pour prendre la dernière version) et avoir le retour d'expériences des libristes expérimentés du forum.


Je prends l'exemple d'un logiciel pour professionnels avec un système de plugins/modules qu'on peut ajouter au logiciel original (comme il y en a beaucoup maintenant). 


Si je comprends bien la licence : toute modification qu'on fait au logiciel doit être diffusée et même si on ajoute un nouveau module, il faut le diffuser aussi en GPL-3.


Du coup, une société qui installe le logiciel doit forcement diffuser les modifications qu'elle ferait. Je suppose que dans la vraie vie, une petite société ne diffusera pas forcement, les modifications surtout si ce sont des modifications qui ne correspondent qu'à son cas particuliers et que personne le lui en tiendra vraiment rigueur (même si l'effort de publier n'est pas forcement énorme, il peut sembler tel dans une petite structure qui n'est pas habituée à ce genre de choses).


Par contre, si une société décide de créer un module qui n'intéresse pas le plus grand nombre (typiquement une solution verticale) mais qu'ils veulent gagner de l'argent (c'est le but d'une société) : peuvent-ils publier un module avec une autre licence afin de faire payer tous les utilisateurs de ce module ?

On peut aussi envisager de créer un logiciel séparé qui accède seulement aux données du logiciel sous licence GPL-3 ?


Dans l'attente de vos retours.
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